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ARTICLE 51

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De même que pour la société Aéroport de Paris, la privatisation de la Française des jeux est une 
erreur économique et politique. C’est une vision économique qui se satisfait des avantages qu’une 
privatisation peut offre à court terme. La Française des jeux présente par ailleurs des enjeux 
particuliers. Il est nécessaire pour l’état d’exercer un contrôle fort sur une telle société, d’une part 
pour des questions de santé public et de lutte contre les addictions mais également pour prévenir les 
populations vulnérables (les mineurs) et lutter contre la fraude et le blanchiment. L’entêtement de la 
majorité sur ce point risque de coûter cher.


